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Effacement partiel des dettes

Par MALAQUIN SYLVIE, le 27/12/2017 à 13:34

Bjr
J ai terminé de rembourser mes créances sur 119 mois comme définie par le tribunal .un
effacement partiel des dettes a l'issue du 120eme mois. 
Les créanciers me réclame le solde qui correspond a l effacement partiel. Dois je payer?

Par Visiteur, le 27/12/2017 à 14:17

Bonjour,
Nous ne savons pas assez de choses pour commenter votre situation.
L' effacement partiel après 120 mois concerne-t-il le reliquat de vos dettes ?
Si ce n'est pas le cas, vous devez continuer à apurer le solde...

Par MALAQUIN SYLVIE, le 27/12/2017 à 17:31

Oui c est le reliquat de mes dettes que le tribunal a décide de passer en effacement partiel.

Par Visiteur, le 27/12/2017 à 19:16

Donc vous avez en main le jugement à produire comme preuve.
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